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Accommodation de première classe pour les PROSPECTUS frayeur l’avait pris pour un
vayageurs. Bonne écurie. Prix modérés. I. —Cet établissement est sous la direction des tro.

- I "IT. Dematieree qui y sont enseignées tor- Telle était la femme qui se te- 
ment deux cours distincts : le cours commer- nait devant notre héroïne qui, 

9 cial et le cours classique. Le coure commercial _____ _ _ 3:, 1212 _ 33
comprend quatre années; le cours classique avons nous délivrée de ses
est de cinq ans. . , crai tes la contempla avec une

III.—Nul élève n’est admis au cours classi- L: 2:1.
que qu’il n’ait complété son courscommercial. sympathie évidente. De son coté 
Les langues française et anglaise y sont l’objet la dame examina Blanche avec un

(Suite de la quatrième page.) 

be de laine blanche, ce qui expli
quait comment Blanche dans sa

che, reprit la dame en caressant le 
doux visage de la jeune fille. Vous

ADRESSES D’AFFAIRES dans l’intérêt de l’humanité, comme . 
je l’ai déjà montré /

Je crois donc que nos commissai-
UNION HOTEL,

O. 8. LÉGÈRE, PROPRIÉTAIRE, 

Main Street, Monoton, N. B. ne vous doutez pas que voua avez
été jusqu’à présent victime de cir-.res méritent des éloges, pour l*arran- 

spec- constances si étranges ni tristes si gement quils ont conclu, et je com-constances ai étranges, ai tristes, ai prendrai M. Chamberlain dans ces 
mystérieuses que si on en faisait éloges. M Chamberlain peut être 
le sujet dun roman, on les pren- offensif pour quelques-uns, mas tous 
drait pour le produit d’une imagi- admettront sa très habile diploma
nation en délire. Mais je ne soulè- tie; et quand la mission d’un diplo- 
perai pas le voile qui couvre vos

Dr Q. A. HARRISON, 
SHEDIAC, N. B.

Shédiac, 1er décembre 1871.

Dr J. A. LEGER, 
SHÉDIAC, N. B.

18 avril 1877.

POULES 
heridan. Dose, i cuiller 
ES POULETS ET 
Circulaires gratis.
CO, BOSTON, MASS.

G. McDEVITT 
BARBIER-COIFFEUR, 

(Porte voisine du magasin E. Thos. Smith) 

SHEDIAC, N. B.anagan
sET EN DÉTAIL DE

es Seches

matiste est close avec le succès qui a 
couronné celle-ci, je crois qu’il est 
lui-même peu ouvert aux attaquéeyeux si vous me demandiez des 

explications que je ne peux voue 
donner. Néanmoins c’est cette 
combinaison de circonstances qui 
me force à vous recommander la 
ligne de conduite que je vais vous 
supplier d’adopter.

—Il y a tant de franchise et de 
sincérité dans votre accent et vos 
manières, madame, observa Blan
che, que je suis toute prête à agir 
comme vous l’entendrez, et à me 
laisser entièrement guider par vos 
conseils.

—Dieu soit béni de t’avoir ins
piré cette confiance, mon enfant ! 
exclama la dame en joignant les 
mains avec ferveur, et en levant 
les veux avec une expression d’i
neffable reconnaissance. Les mo
yens qui m’ont permis de vous 
voir examiner votre petite bourse 
de velours dans la chambre des 
Etats, m’ont permis également de 
m’assurer des intentions violentes

Dr L. J. BELLIVAU, 
SHÉDIAC, N. B.

Bureau au premier stage de la Freemasons' 
Hall, où on peut voir le docteur le Jour et la 
nuit.

Coupe les cheveux et fait la barbe dans les 
derniers gonts 81 vous avez une belle tête, d’une égale sollicitude. I profond ot

IV __ Conformément aux règles de l'établie- i profond et.
sement, l’instruction classique communiquée : eût dit qu’il y avait entre ces deux 
aux élèves sera assaisonnée de l’esprit chrétien - - 4.. . 11 ...

telles que j’ai entendues contre lui 
dans cette chambre et ailleurs. Je 
trouve aussi que dans la négocia
tion de ce traité, nos commissaires 
ont tenté des efforts pour obtenir la 
Réciprocité. Sans doute nous dési
rons tous la réciprocité ou de plus 
larges relatione commerciales, &c., 
mais nous savons aussi qu’il était 
impossible à nos commissaires de 
traiter cette question.

Le comité judiciaire des Etats- 
Unis a décidé en 1885 que le prési
dent de la République n’a pas le 
droit de former aucun traité par le
quel serait changé ou abrogé le tarif 
actuel des Etats-Unis; conséquem
ment il n’était pas dans la jurisdic
tion des commissaires, et nous ne 
devons pas prendre cet élément en 
considération. Noue devons considé
rer ce que nos commissaires sont al
lés faire, ce qu’ils pouvaient faire, et 
ce qu’ils ont fait. J’ai été excessive- 
ment heureux, en lisant les offres 
faites aux commissaires par sir 
Charles Tupper pour la réciprocité, 
de trouver que dans son offre pour le 
poisson, l’huile, &c., libres de droits 
douaniers, la limite de trois milles 
n’est pas sacrifiée. Les hona. mem
bres se rappellent l’existence des 
choses sous les traités de 1854 et 
1871. Les Américains avaient le pri
vilège de nos côtes, et dans la der
nière période surtout, avec l’usage 
de ces engins destructeurs appelés 
purse-seines, ils détruisaient notre 
poisson sur une grande échelle. Ils 
faisaient de nos pêcheries ce qu’ils 
ont fait des leurs; et nos pêcheries 
n’auraient pas duré plusieurs années 
si cette pratique eût continué.Ils pre 
naient autant de poisson qu’il leur 
était possible avec ces seines-à-po- 
che, et ne gardant que le maquereau 
ils rejetaient à l’eau le hareng et au
tres bons poissons pour y pourrir et 
effrayer les autres poissons. Je crois 
que c’est matière à réjouissance de 
ne pas sacrifier notre limite de trois 
milles si jamais noua ayons récipro
cité de commerce avec les Etats- 
Unis. Je suis particulièrement inté
ressé dans la question de la limite 
de trois milles. Mes hons. collègues 
savent que la classe d’hommes enga
gés dans la pêche dans les provinces 
maritimes—les travailleurs de la 
mer comme on les appelle —est une 
classe dont je suis supposé représen
ter une grande partie, les Acadiens 
français plus particulièrement. Ce 
ne sont pas les gens qui font fortune 
avec la pêche. Ils en tirent une exis- 
tence, existence précaire si voue vou
lez, mais c’est une existence, et je 
suis heureux de voir que cette part 
de leur héritage national ne leur a 
pas été enlevée. Jadis ils étaient 
cultivateurs, et j’ai lu un touriste 
anglais de 1745 qui a écrit sur eux 
et dit que leur culture du sol était 
d’un ordre élevé. Je ne rappelle pas 
de souvenirs amers, je raconte seule
ment des faits. Ils furent privés de 
ces terres desquelles ils tiraient une 
vie prospère dans les comtés d’An- 
napolis. Hanta, Colchester et Kings 
et ils durent recourir au rivage ro
cheux de l’océan pour leur existen- 
ce, où pendant une couple de géné
rations ils ont vécu en travaillant 
sur la mer et en faisant la pêche. Ils 
ont perdu pendant cette période 
leurs traditions de culture amélio
rée. Un très grand nombre d’eux vi
vent maintenant de pêche, et je aé
rais très fâché si cette part de leur 
héritage, la seule que possèdent cer
taine d’entre eux, devait être don- 
née aux Etats-Unis. Sane doute le 
même argument s’applique aux au
tres nationalités aussi bien qu'aux 
Acadiens-français ; et j’ai la même 
sollicitude pour eux que pour mes 
compatriotes. Maie je suis ici pour 
les représenter plus particulièrement 
et je félicite les commissaires de n’a- 
voir point abandonné la limite des 
trois milles aux pêcheurs améri
caine. Devons-nous, pour l'amour 
d’arrangements douaniers, donner 
nos richesses ? Noue pourrions aussi 
bien demander aux Etats-Unis de 
nous donner leurs plantations de la 
Floride, leurs bancs d’huitres de 
Baltimore—de nous donner leurs 
richesses en échange de modifica- 
tiens fiscales. Il n’y a pas de compa- 
raisons entre donner un privilège de 
nature si inférieure et quelque chose 
de si substantiel. Le traité de Wash
ington, s’il eût duré plusieurs au
tres années, aurait ruiné noe pêche- 
ries. Le présent traité,quelque soit sa 
destinée, donnera une poussée avan
tageuse aux choses, en tant que noe 
pêcheries intérieures sont concer- 
nées. En tout je suis heureux de di-

touchant intérêt ; on
les cheveux bien coupés, vous avez toujours 
bonne mine. Quiconque patronise M. McDe
vitt n’a qu’à s’en louer sous tout rapport. êtres une attraction qu’elles atti

raient l’une vers l’autre.
et interprétée au point de vue religieux.

V.—Un élève arrivant d’un autre établisse- 
ment devra présenter un certificat de bonne 
coduite de la part du président du dit établisse- 
ment.

VI.—Les lettres et envois adressés aux élè
ves, ou expédiés par eux, sont soumis A l’ins
pection du Président ou de son délégué.

VII. —Les parents recevront A chaque terme 
un bulletin constatant les progrès, l’application 
1s conduite, la santé, ainsi que les dépenses de 
ours enfants.

VIII.—Les élèves qui n’arrivent qu’après al 
rentrée régulière ont droit A une déduction de 

|p.lx pour le temps écoulé; mais tout mots 
commencé doit être pay; en entier.

IX.—On reçoit des éleves A aucun tempe de 
l’année.

X. —Les paiements s font en quatre termes, 
invariablement d’avance, en or ou en argent 
anguable.

XI. Des religieuses donnent leur attention 
au soin et A la propreté des jeunes enfant* aus- 
*1 bien qu’au linge des élève* en général.

Les demi-pensionnaire* couchent au Collège, 
paient cinquante centins pour l’usage du 141

Pour plus amples informations s’adresser A 
c. LEFEBVRE c. a. a. Président.
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UCTOU, 
ses anciennes pratl. 

lies qui voudront bien 
ge, à venir examiner

Restaurant Doucette, 
Mill Street, - - PORTLAND, N. B.

Situé près du pont de Portland, une minute 
de marche du grand Dépôt de St-Jean, le 2me 
restaurant du dépôt. Huîtres et repas servis 
A toute heure. Logement A bon marché. Les 
amis de la ram pagne sont le* bienvenus.

JOHN DOUCETTE.

—Blanche, dit enfin la dame, de 
cette voix douce et plaintive qui 
avait déjà produit tant d’effet sur 
la jeune fille, asseyez vous quel
ques minutes et reposez vous ; 
vous en avez besoin après la secous 
se que vous venez d’éprouver. 
Tranquillisez vous, vous sortirez 
maintenant du château : n’ayez je 
vous le répète, aucune crainte de 
ce côté ; mais auparavant, il est 
nécessaire, impérieusement néces
saire que vous prêtiez une oreille 
attentive aux conseils que je vais 
vous donner, et que vous vous pré
pariez à adopter sans murmure et 
sans hésitations la ligne de condui
te qu’il est de mon devoir de vous 
indiquer.

Dr ED. T. CAUDET, 
BUREAU EN FACE DU COLLÈGE ST-JOSEPI,

MEMRAMCOOK.
Ayant reçu les instruments nécessaires pour 

les opérations des différentes maladies de l’œil, 
le Dr Gaudet s’occupera de cette branche d’une 
manière toute spéciale. —10 déc. 79.

Moulin a vapeur‘Dr M. E. BOISSY, 
MEMRAMCOOK. ... N. B.de Marchandises

: de commerce. Il est 
urneront toujours le 

1es cas 111 seront sa- 
de l’affabilité avec 

Iis quand même ils ne 
acheter.

N FLANAGAN.
-7__ _

Ayant fait l’acquisition d'un Moulin à va
peur pour scier Billots, Bardeau, etc, ceux qui 
ont du sciage A faire feront bien de m'apporter 
leur» matériaux au plue tôt.

SYLVAIN R. GAUDET.
McGinleys Corner, 7 mars ‘87 —ac

DR. A. A. LEBLANC,
MÉDRCIN-CHIRURGIEN,

ARICHAT, ------- CAP-BRETON.
Consultation A toute heure du Jour et de 1* 

nuit.

Dr. C. T. WEEKS,
MÉDECIN ET CHIRURGIEN.

Burcau au magasin de Dosithée Richard.
Chambre chez S. C. Weeks.

0 
V GARES 1U A IIL0 1 Grocerie et Restaurant

—Madame,vous m’avez désignée de Rodolphe de Rotemberg. Mais 
par mon nom, dit Blanche, en se comme il est écrit sur le parche- 
rasseyant ; et la façon pleine de min que vous portez sur votre sein 
bonté dont vous m’avez parlé le soit du condamné est préférable 
piouve que non seulement vous à celui qui vous atteindrait si vous 
me connaissez, mais que j’ai été, deveniez la femme de Rodolphe de 
en outre, assez heureuse pour mé- Rotemberg.
riter votre sympathie. i Un frisson glacial courut par

La dame se détourna quelques tous les membres de la jeune fille 
instants, et un profond souvir quand elle entendit ces paroles, car 
qu’elle s'efforça vainement d’étouf- la pensée lui vint que si elle échap 
fer arriva jusqu’aux oreilles de pait pour le moment, aux poursui- 
Blanche. Cette dernière, dans un tes de Rodolphe, il faudrait une 
élan généreux, s’élança de son sié- main plus puissante que celle de 
ge, et prenant dans les siennes la Gaspard, le gardeforestier, pour la 
main de la dame, elle s’écria :— protéger à l’avenir contre ses pour- 
Vous me portez des intérêts etvous suites et ses violences.

: Dames JOS. L. GALLANT 
est nommé agent pour le* célèbres 

CIGARES DE BELL
QU’IL FOURNIRA AUX PRATIQUES 

PRIX LJ GROS, 
ter août 87.

Le soussigné vient d’ouvrir dans la bâtisse A 
l’est de la pharmacie Estey un magasin de 
groceries, où l’on trouvera constamment un 
assortiment complet et varié de GROCERIES, 
EPICERIES, SUCRERIES, THÉ, TABAC, 
etc., aux prix le* plu* réduit* qu’il soit possi- 
ble de désirer.

RESTAURANT
Je tiens également un Restaurant, où l’on 

sert A toute heure les meilleures huîtres de 
nos baies. Rien ne sera négligé pour satisfaire 
les goûts le* plus difficiles. Venez vou* en as
surer vous-même. •

CHARLES LANDRY.
Shédiac, 15 avril

i l’année 1888 nous 
abre de cartes—(cha-
i de nus EPICES b 
e CRÊME DE TAR- 
ous ferons cadeau, le N. B.RICHIBOÜCTOU,

L’HON. P. A. LANDRY, 
AVOCAT, 

DORCHESTER, N B.

d’or de dame 
ire fabrique de Wal- 
r IA introduire des

e Tartre absolument 
ndez celles absolu- 
Co., vous serez sûr 
es et Crème de Tar- 

hance de gagner do

ARBORN & CO.
ANSON—10fév3m

J. C. VAUTOUR, 
MARCHAND DE NOUVEAUTES 

GROCERIES, PROVISIONS, 
FERRONNERIES, ETC

RICHIBOUCTOU, N. B.

A. D. RICHARD, L.L.B.,
AVOCAT, NOTAIRE PUBLIC, ETC., 

DORCHESTER, • - N.B.
Attention spéciale donnée a la collection de» 

dettes dans toutes le» parties du Canada et des
Etats-Unis-

BATEAUX BOILERS
Attrappes à Homard.

SEINES A HARENG.
Arsortiment toujours au complet. Importa

tions quotidiennes. Vend A grand marché. 
Pratique* servies avec ponctualité ot exactitu
de Le public acheteur trouvera son profit a 
venir examiner les marchandises et s’informer 
des prix.

êtes malheureuse ! Oh : permettez 
moi de vous offrir toutes les conso- 
lations qu’il est en mon pouvoirde 
donner ! Je pleurerais avec vous... 
je prierri avec vous, je ramènerai, 
s’il est possible, le sourire sur vos 
lèvres.

—Le sourire! exclama la dame

POIRIER & McCULLY,
AVOCATS ET NOTAIRES PUBLICS.

Bureaux;-- MONCTON et SHEDIAC.

(à suivre.)
GER, 

LOUTIER, 
N. B.

4 Bateaux de 17 et 18 pieds.
16 seines A Hareng.
400 attrappes A Homard.
2 Boilers.

A vendre A très-bas prix.

A. S. POIRIER.

Discours de l’Hon. Pascal Poirier
Prononcé au sénat canadien sur le Traité 

des Pêcheries.Agence d’Assurance Generale
Compagnies d’Assurance contre les Acci

dents, sur la Vie et contre le Feu, 
représentées.

Bureau : Bloc Robinson, Main St., Moncton.

Propriétés de fermes assurées a 
bas prix.

J. McC. Snow, Agent.
10 déc. 79.

F. A. MCCULLY, 
B. A. L. L. B.

HoN. PASCAL POIRIER, 
Sénateur.

bracelets, 
dants d’o- 
tes, &c.

TIGE DE EW. A. RUSSELL, 
AVOCAT, AGENT D’ASSURANCE,

COLLECTEUR, ETC

SHÉDIAC, N. B
Ou collecte les comptes avec expédition et ou 

transige avec ponctualité toute affaire confiée. 
37 mars 1882,

EDOUARD GIROUARD,
AVOCAT, NOTAIRE PUBLIC. ETC., 

MONCTON, N. B., 
Bloc-Record (en haut) vis-à-vis le bureau de 

poste, Main Street.

Attention spéciale donnée A la collection des 
dettes dans toute* les parties du Canada et de.
Etats-Unis.

Hanington & Teed,
PROCUREURS-AVOCATS,

SOLLICITEURS, NOTAIRES PUBLICS, ETC., 

DORCHESTER, N. B.
HON. DANIEL L. HANINGTON, Q. C.,

MARINER G. TEED.
19 lévrier 79.

(Suite et fin.)
HON. M. POWER. —Mon hon. collé-

avec une sorte de désespoir; oh !i
non .......jamais, jamais ! Mais ne
parlons pas de mes chagrins, Blan- gue
che ; il y a longtemps qu’ils du- ner l’autorité sur laquelle il appuie 
rent, ils sont profonds et irrépara-|son argument.
bles. Tout ce qui vous concerne... HON. M. POIRIER. Je n’ai pas le 
est pour moi plein d interet. Vous question et écrit en notes les points 
me demandiez si je vous connais- !
sais : ne me refuserez-vous pas 
d’appeler votre attention sur la

sera-t-il assez bon de nous don-

Chaux. principaux.
HON. M. MILLER. —Il est établi

Une Grande Institution Financière que l’Angleterre ne voulait pas nous 
petite bourse en velours que vous céder comme droit plus de trois mil- 
examiniez tout à l’heure dans la les au-delà des côtes. Les instruc- 
salle des Etats ? itions données à l’amiral Wellesley

Ah' ainsi vous me vovez durant, son commandement de la —Ah. ainsi vous me voyez, station de l'Amérique forment l’au
torité en question.

HON. M. POIRIER.—Mon hon. ami

foment en main un 
-lues, chaux et plA-

R. C. TAIT LA NEW-YORK, 
COMPAGNIE D'ASSURANCE SUR LA VIE

Actif, $ 75,421,152.00
Excédant en argent, 15,519,819.00
Revenu annuel, 19,230,108.00
Nouvelle» assurances en 1886, 85,178,294.00
Total des assurances en force, 304,373,540.00

Bureau principal pour le Canada : 
Bâtisse de la Banque Union, MONTREAL

DAVID BURKE, surintendant.
Département Français : 

J. M. HUDON, J. P. DALY.
Inspecteur. Agent Général.

sans que moi, je me doutasse de 
votre présence, madame ? s’écria 
Blanche, qui sentit, un moment, 
renaître ses superstitions ; oui, 
ajouta-t-elle, et ce soupir que j’ai

Peuple
HE, N. B.

admettra ma véracité dans cette dé
claration. car je l’ai prise des docu
ments officiels, bien que je n’ai point 
noté la page.

HON. M. MCINNES.—N’est-ce pas 
un fait que la dépêche permettait 
simplement aux navires américains 
d’entrer sans leur en donner aucune 
autorité et pour un temps indéfini ? 
Le temps n'était pas indiqué, et cet 
ordre-en conseil pouvait être révoqué 
au désir du gouvernement britanni
que.

HON. M. POIRIER.—La preuve que 
la chose pouvait être révoquée réside 
dans le fait qu'elle est révoquée dans 
le traité actuel. Les Américains de
vront maintenant se guider sur la 
convention de La Hague, qui élargit 
la largeur des baies défendues aux 
navires étrangers à dix milles. Sous 
ce rapport nous sommes sur le même 
pied que les nations septentrionales 
de l’Europe.

HON. M. MILLER. —Et trois milles 
au large.

Hon. M. POIRIER.—La distance 
compte trois milles à partir de cette 
ligne vers le large; par conséquent 
nous n'avons rien à nous plaindre 
sous ce rapport, quand nous considé
rons que pratiquement avant ce trai
té, les Américains pouvaient appro
cher à trois milles de nos côtes et 
entrer dans les baies de dix milles 
de largeur à l’embouchure.

5o. Les Américaine noue accordent 
de plue une mutualité de conces- 
sions—c’est-à-dire, ils noue accor
dent loue les privilèges à eux accor
dés par nous. ' Je demande mainte
nant à tout membre de bonne volonté 
si les Américaine n’ont pae réelle
ment fait des concessions, et si ces 
concessions ne noue sont point en 
substance pratiquement plus avan
tageuses que nos concessions à eux, 
celles-ci étant presque toutes faites ‘

T. WILLIAM BELL, 
88 PRINCE WILLIAM STREET.,

ST. JOHN, - - - N. B., 
offre ce qu'Il y a de mieux en fait de THÉS, et 
ce aux prix le» plue modiques. Il fait une spé- 

: cialité du Thé de première classe.

entendu...........
—Ne perdons pas un temps si 

précieux dans des observations qui 
ne sont pas absolument nécessai
res, dit la dame, Oui, je vous con
nais, et c’est moi qui vous ai fait 
fait parvenir cette bourse de ve
lours, et avec l’avertissement qu’- 
elle renferme et la chaîne de che
veux qui y est attachée. Mais, hé- 
las ! ma langue est tellement liée 
par les circonstances que je n’ose 
vous dire, ni même vous laisser 
soupçonner les motifs de ma con
duite, ou vous expliquer la nature 
des périls contre lesquels j’ai voulu 
vous mettre en garde. Si vous cro
yez que je prends sincèrement in
térêt à vous, si vous voulez con
sentir à suivre mes conseils avec 
la persuation que je n’ai en vue 
que votre bien, et si vous êtes dis
posée à croire que je ne ne suis 
guidée que par le dévouement le 
plus pur, sans me demander un 
seul mot d’explication, alors, mon 
enfant, ajouta la dame en don
nant à sa voix un accent plus so
lennel, alors vous agirez prudem
ment vis-à-vis de vous même, et 
vous ferez preuve de bonté à mon 
égard.

—Oh! oui, j’aurai en vous une 
confiance aveugle, exclama Blan
che profondément touchée ; et, 
ajouta-t-elle, ce ne sera pour moi 
une source d’ineffable bonheur, si 
je puis soulager votre cœur de la 
douleur qui l’oppresse.

—Écoutez, alors, ma chère Blan-

rtiment complet do 

emps 1
es gouts I

A bon marche ! 
itlaine pour 50cts.
-érinos et Cachemi-
.1ges de BELLE IN- 
ins, CHAPEAUX

1its. Coton Flanelle, 
erie pour Salons,

apelets. Livres de 
eti de piete.

i 'iTbé, Tabac, Lard,
1ne d’avoine. Orge, 

ous. Peintures de 
ture. Huile de pois.

etc. etc. $
NE de semence, 

fleurs. J’attends
:péche du printems.

.les reçues toutes 
es l

rez à mon Magasin 
hoisi de Marchan-
*1 au PLUS BAH

J-ter 4 aucun autre
Ir J’ai pour devise : 

ETIT PROFIT!

Durque
• Kent, N.B.-

Mutuelle sur is. 
rio.

H. H. JAMES, 
AVOCAT, NOTAIRE PUBLIC, ETC., 

BOUCTOUCHE, N. B.
Attention spéciale donnée A la collection des 

dettes dans toutes les parties de la Puissance et 
des Etats-Unis. —15 mars 83.

JACOB H. HEBERT,
SHÉDIAC, N B.,

FERD. 8. CALLANT,
GRANDE DIGUE,

Encanteurs licenciés pour les comtés de West 
morland et de Kent.

Ils se chargent do faire tout encan A la satis- 
faction des patrons. On pent leur écrire et il- 
se chargeront de faire les annonces nécessaires» 

Terme» raisonnables.

Précieux Médicament !
Contre la Toux, la Consomption, les Bronchi- 

tes, l’Asthme, la Dyspepsie, et toute* les 
affections des organes respiratoires.

COMMISSIONERS OF SEWERS 
V N THE COUNTY OF WESTMOR

LAND.
Fellows' Compound Syrup of Hypo- WHEREAS a body of marsh land phosphites | ” situate in the Parish of Shediac, in the

. 1County of Westmorland, Boudreau Marsh so
”u» aûr, de plus agréable a prendre. Les me- called, was assessed by the said Commission- 
.i Teener la er"- and a warrant of distress issued againstdecins recommandent,lie Essayez-le. Rien Philippe F Légère, the delinquent proprietor, que $1.50 la grande bouteille. and delivered to the collector, which warrant

T WONT AINE has been returned unsatisfied; and whereas 
L/ |the said assessment still remains unpaid, noti- 

Marchand, - - Rogersville, ce is hereby given, that the said described
20 février 1888—ac. 1 land, or such part thereof as may be necessary,

____ _ will be leased or sold at Dominique Boudreau's 
. - _ i residence in said County, on Saturday, the P___ T A TT R A__________ 20th of June next, between the hours of twel-

ID. 1J41. V 40.-41 V ye and two o'clock, p.m., to pay such assess-

Lisez ce que dit des lunettes de Laurance, 
l’éminent curé de Québec:

Québec, 20 Août 1883. 
Je suis heureux de déclarer que Je suis par

faitement satisfait des différentes paires de lu
nette» que J'ai achetées de B. Laurance.

M. Laurance, opticien, a un assortiment de 
lunettes et de besicles tellement considérable 
que tous ceux qui sont atteints du mal d'yeux 
peuvent trouver ce qui leur convient.

J. AUCLAIR, 
Curé de Québec.

W. B. DEACON 
a toujours les lunettes Laurance en mains et 
procure juste celles qui conviennent à la vue. 
Il a aussi un gros assortiment de

Drogues, Remedes patentes, 
Parfums, Eponges, Savons 
de toilette, et tous les objets 
de toilette ot de gout.

ment and expense.
LAURENT D. BOUDREAU, 

Clerk of Com’rs of Sewers.
Shediac, N. R, Dec. 27 1887.—6m.

HOTEL FRANSAIS 
a Shediac, N. B.

JE déstre annoncer que Je viens de m’instal- 
1er dans la grande maison connue sou» le nom 
de UNION HOTEL, près de la station du che
min de fer, ou toutes mes anciennes pratiques 
et le publie en général, seront respectueuse
ment servis. Bonne table. Bonnes écuries. 
Repas A toute heure. Prix modéré.‘ L. A. P. CAUDET.

shédise. 37 oct. 1886,

DD. LANDRY, 
Agent d’assurance generale sur la Vie et con

tre le Feu;
Représentant les meilleures compagnies an

glaise* et canadiennes Conditions faciles.
AYANT TOUJOURS

'• UN ASSORTIMENT COMPLET 
D'INSTRUMENTS ARATOL- 
_RES

les plus perfectionnés, et tous les morceaux de 
réparage..Bouctouche, 10 oct. 1886 —ac

SNUIve W 
(52

nent federal,

Assurance 
fs en force 
00 $ 5,21650 00 
00 675,250 00
00 856,500 00
00 1,634,156 00
00 1,885,311 00
00 3,051,885 00
00 5,419,470 00
00 7,716,901 00
73 9,603,543,00 
72 11,081,090.38

Agent, onoton. N.R

DE
DELESHAVEN

Prescriptions des médecins préparées avec

W. B. DEACON, Droguiste, eS 
ie41ac, 6 avril 1886. partout

Demandes le GINPUR DE KIDERLEN Il

e

+


